
La Commission de Recrutement. 

RÉPUBLIQUE D’HAITI                                                                                                                                                           

FORCES ARMÉES D’HAITI                                                                                                                                                                                       
GRAND QUARTIER GÉNÉRAL                                                                                                                                  

Port-au-Prince, Le 1er Septembre 2024 

 

       CONSIGNES POUR LE CONCOURS  

1. Le local du Collège Canado recevra les épreuves intellectuelles pour le concours d’admission 

pour la classe de soldats des Forces Armées d’Haïti, le Dimanche 1er Septembre 2024.  

 

2. Il y aura trois (03) tranches d’heure pour les épreuves intellectuelles, réparties comme suit : 

• 08 :30 AM - 10 :30 AM 

• 11 :00 AM - 01 :00 PM  

• 02 :00 PM - 04 :00 PM 

 

3. Les postulants doivent vérifier à quelle heure qu’ils auront leurs épreuves et dans quelle salle. 

 

4. Les postulants doivent être présent sur la cour du Collège Canado au moins une (01) heure 

à l’avance de l’heure indiqué, selon le groupe dans lequel leurs noms sont affichés. 

 

5. Toute absence sera considérée comme un désistement.  

 

6. Le postulant devra se munir d’une plume bleue, de sa fiche d’inscription et d’une carte 

d’identification avec photo. Aucun autre objet, sauf les exceptions citées au point (7.) suivant, ne sera 

admis en salle d’examen. 

 

7. Exceptionnellement, les téléphones portables et les portefeuilles (pour les hommes) ou une 

bourse n’excédant pas la longueur d’un portefeuille déplié (pour les femmes) seront acceptés. 

 

8. Tous les téléphones devront être éteints avant l’entrée en salle d’examen. 

 

9. À l’appel, le postulant se présente au surveillant désigné avec sa carte d’identification et sa 

fiche d’inscription en main pour contrôle de son identité.  

 

10. Après les explications du surveillant, aucun postulant n’a le droit de parler ou de se déplacer 

dans la salle sous peine de disqualification. 

 

11. L’épreuve durera quatre-vingt-dix (90) minutes. Au son de la cloche, le postulant pose sa 

plume, s’il continue d’écrire, il est automatiquement disqualifié. 

 

12. Le postulant reste assis jusqu’à ce que le surveillant vienne ramasser sa feuille d’examen. 

BONNE CHANCE À TOUS ! 


